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Comment 
s’appliquent 
les nouveaux 
paragraphes.

faite à même son traitement ainsi que le requiert l’article 
vingt-sept de la loi en dernier lieu mentionnée, ce temps 
peur être compté de la même manière dans la durée de son 
service pour les fins de la présente Partie. »

4. Les paragraphes un et trois de l’article quarante-sept 5 
de ladite loi, ainsi qu’ils sont édictés par la présente loi, 
doivent être interprétés et appliqués relativement aux 
officiers actuellement dans la Royale gendarmerie à cheval 
du Canada, comme si ces paragraphes avaient été édictés le 
premier jour de février mil neuf cent vingt. 10


